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CNE-GNC ?

La Centrale Nationale des Employés et Cadres est la plus grande centrale d’employé-e-s de la Belgique francophone.  La CNE-GNC  fait partie de la CSC.
CPNAE ?

La Commission Paritaire Nationale Auxiliaire pour les Employés, aussi dénommée Commission Paritaire 218, est composée de 370 000 employés et cadres et de 
53 000 entreprises. C’est un rassemblement vaste et diversifié de 35 secteurs : informatique et télécommunications, commerce de gros, bureaux d’intérim, presse quotidienne, …

CCT ?

Une Convention Collective de Travail peut être conclue entre syndicats et employeurs au niveau d’une entreprise, d’un secteur ou du Conseil National du Travail. Les CCT de la CPNAE sont  rendues obligatoires par AR (arrêté royal) et doivent donc être appliquées dans toutes les entreprises du secteur.

Infos supplémentaires :

www.cne-gnc.be

Editrice responsable : Claude Lambrechts – rue du Page, 69-75 à 1050 Bruxelles


	Une Convention Collective de Travail  de qualité

Pour 370 000 employés et cadres

Les négociations sectorielles débutent ce 4 avril.

La croissance économique rend possible une CCT de qualité :

Pour un meilleur partage des bénéfices

Pour de meilleures conditions de travail et une meilleure qualité de vie

· Pour tout le monde : augmentation salariale et jours de vacances supplémentaires

· Amélioration des CCT sur le crédit temps et la formation.

· Enregistrement du temps de travail

· Prime syndicale

Les négociations pour la CCT doivent aboutir sur la création d’emplois pour les moins scolarisés, les travailleurs   avec un handicap et les travailleurs d’origine étrangère.  

Un avenir pour tous !
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